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Cittànova

La municipalité de la commune d’Adainvlle a décidé, par la délibération du 10 octobre 2014, de lancer la révision du 
Plan d’occupation des sols et d’élaborer son Plan Local d’Urbanisme.

Cette délibération définit les modalités de concertation de la population que la commune souhaite mettre en oeuvre 
tout au long de l’élaboration du projet de PLU.

La concertation a été réalisée durant toute la procédure par la mise en oeuvre de plusieurs outils de concertation qui 
ont marqué les différentes phases de l’élaboration du PLU. Afin de construire un projet le plus partagé possible avec 
l’ensemble des acteurs du territoire, des temps d’échanges et de débats ont été organisés.

Le présent document présente le bilan de la concertation qui s’organise de la manière suivante :

- Dans un premier temps, les principes de la concertation sont rappelés ;

- Dans un second temps, les modalités de concertation définies pour le PLU sont présentées ;

- La troisième partie expose les outils d’information et de concertation qui ont été mis en place tout au long de la 
procédure ;

- Enfin, la conclusion synthétise le bilan de concertation.
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L’article L.153-8 du Code de l’Urbanisme indique que « le plan local d’urbanisme est élaboré à l’initiative et sous la 
responsabilité de la commune », la procédure d’élaboration du PLU est la suivante : 

La concertation ne constitue pas une étape mais se déroule tout au long de la procédure. Elle est mise en œuvre par 
le biais de différents outils (réunions publiques, exposition...).

Deux étapes clés peuvent être néanmoins distinguées : 

- Un bilan de concertation dont a fait l’objet l’élaboration du projet de PLU doit être réalisé et délibéré par le conseil 
municipal, 
- Le projet de PLU arrêté est soumis à enquête publique, à l’issue de la consultation des Personnes Publiques 
Associées.

L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme prévoit que « L’autorité compétente mentionnée à l’article L. L153-8 
prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, 
conformément à l’article L. 103-3. La délibération prise en application de l’alinéa précédent est notifiée aux personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. »

Délibération du Conseil Municipal
-qui prescrit l’élaboration du PLU

-qui fixe les modalités de la concertation

Démarche de projet
-Élaboration du diagnostic territorial

-Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)
Débat du conseil municipal sur les orientations du PADD

-Traduction graphique et réglementaire du PADD

Enquête publique (1 mois)

Approbation du PLU 
par délibération du Conseil Municipal

Consultation des Personnes Publiques Associées

la concertation 
se déroule 
tout au long 
de la procédure

Délibération du Conseil Municipal
-arrêtant le projet du PLU

-tirant le bilan de la concertation

Enquête publique (1 mois)

Approbation du PLU
par délibération du Conseil Municipal

Consultation des Personnes Publiques Associées et de la commune

1. LA CONCERTATION DANS LE PLU
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Les articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l’Urbanisme précisent que la concertation associe, pendant toute la durée 
de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. Les modalités 
de cette concertation sont définies dans la délibération prescrivant le PLU et doivent « pendant une durée suffisante 
et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de 
formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente ». A l’issue 
de la concertation, le conseil municipal en arrête le bilan. Le bilan de la concertation est joint au dossier d’enquête 
publique.
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Le POS d’Adainville est révisé afin de le mettre en compatibilité avec la loi SRU et ses décrets d’application, la Loi 
Urbanisme et Habitat, les lois Grenelle I et II et la Loi ALUR. 

Par délibération du 10 octobre 2014, le Conseil Municipal a prescrit la révision du POS et l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) sur l’ensemble du territoire communal. Il s’inscrit dans un contexte local et national en 
évolution. Cette délibération précise que le POS ne correspond plus aux exigences actuelles de l’aménagement de 
la commune et qu’il y a lieu d’élaborer un document répondant aux dispositions édictées à l’article L121-1 du Code 
de l’urbanisme.

Les objectifs poursuivis par la commune et décrits dans la délibération de prescription sont de :

• Préserver le caractère rural de la commune et maintenir la vocation agricole du territoire

• Préserver le patrimoine bâti de la commune ainsi que les zones naturelles et forestières

• Permettre une évolution modérée de la population et diversifier l’offre de logements avec le souhait d’accueillir 
une population jeune

• Intégrer les exigences du développement durable (construction HQE ...) par une utilisation économe des 
espaces, la densification du bâti, la création, le maintien des espaces verts.

2. LES MODALITÉS DE LA 
CONCERTATION

Lors de cette délibération du 10 octobre 2014, la commune d’Adainville  a défini les outils de concertation à mettre 
en place durant l’élaboration du PLU. Cette concertation revêtira la forme suivante : 

• affichage de la délibération pendant toute la durée du processus d’élaboration du PLU ;

• articles dans le bulletin municipal et sur le site internet de la commune ;

• mise à disposition du public (aux heures d’ouverture de la mairie) et pendant toute la durée des études 
nécessaires du dossier de PLU, d’un registre de remarques

• exposition publique avant que le PLU ne soit arrêté ;

Les différents outils mis en œuvre sont présentés dans la partie suivante
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Dans le cadre du respect de la délibération définissant les modalités de concertation, des outils d’information et 
de concertation ont été mis en œuvre, afin de permettre à l’ensemble de la population d’exprimer ses remarques, 
observations sur le projet et de prendre connaissance de l’avancement du dossier et des pièces dont il est composé. 

La commune édite quatre à cinq bulletins municipaux par an. Entre 2015 et 2017, la communication sur l’élaboration 
du Plan local d’urbanisme a fait l’objet de quatre articles dans le bulletin municipal et d’un numéro spécial. L’ensemble 
des bulletins municipaux est en ligne sur le site internet de la commune à l’adresse : http://www.mairie-adainville.fr/
crbst_22.html

MAI 2015

3. LES OUTILS MIS EN OEUVRE

3.1 LES ARTICLES DANS LE BULLETIN MUNICIPAL ET SUR 
LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE
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Un registre a été mis à disposition du public tout au long de l’élaboration du PLU. Lors de la réunion publique du 31 
mars 2017, il a particulièrement été rappelé à la population de venir consulter le dossier de PLU et de laisser ses 
remarques sur ce registre.

Après cette réunion publique du 31 mars 2017, le dossier de PLU et le registre ont été laissés à la disposition du 
public pendant un mois. 

Cinq remarques ont été déposées dans le registre ou émises par mail entre le mois d’avril et le mois de mai 2017.

Elles ont porté sur :

• Une précision concernant l’ancienneté des corps de ferme des Sergontières (distinction Nord/Sud).

• Le motif de délimitation des Espaces boisés classés (2 remarques)

• Les possibilités d’extension des bâtiments existants en zone N.

• Les motifs de délimitation de la zone N.

• Une erreur de mise à jour du cadastre (une construction récente ou en cours mal positionnée).

• L’élargissement du périmètre de l’OAP centre-village à de nouvelles parcelles. 

• La modification des OAP concernant le stationnement sur la ferme de la Noue au vu des réalités physiques du site.

• Des protections paysagères (cônes de vue) et environnementales (arbres protégés) entravant le projet de 
construction de nouveaux bâtiments d’un exploitant agricole et de desserte de terrains agricoles dans le cadre d’un 
remembrement.

A l’issue de cette consultation, le projet de PLU a évolué :

Sur le secteur de la Grande rue, le projet de PLU prévoyait initialement (projet présenté en réunion publique et sur 
les panneaux d’exposition) un secteur de projet sur la ferme de la grande rue et les jardins enclavés à l’arrière du 
site. L’ensemble du secteur de projet était desservi par les parcelles riveraines à la ferme.

Après discussions avec les propriétaires concernés, le secteur d’OAP a été revu. Les jardins enclavés à l’arrière de 
la ferme ont été classés en zone agricole. Ils ne seront pas mobilisés à l’échéance du PLU. Les parcelles riveraines à 
la ferme sont classées en zone UAb mais ne font plus partie du secteur d’OAP. La ferme de la Grande rue est alors 
encadrée par l’OAP cadre «Ferme» et ne fait plus l’objet d’une «OAP secteur». Elle devient une ferme à renforcer au 
même titre que la ferme de la Noue.

L’OAP de la ferme de la Noue a évolué concernant ses dispositions sur le stationnement. Il n’est plus prévu à 
l’intérieur du site mais à l’extérieur de la ferme.

La mise à jour du cadastre a été reprise pour supprimer la construction récente ou en cours mal positionnée.

3.2 LA MISE À DISPOSITION AU PUBLIC DU DOSSIER DE 
PLU ET D’UN REGISTRE DE REMARQUES
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Des panneaux d’informations ont été exposés en mairie tout au long de la procédure du PLU. L’exposition a été 
complétée et enrichie au fur et à mesure de l’avancée de la procédure. 

Au total, 8 panneaux ont été créés : 

• un panneau expliquant la procédure du PLU,

• deux panneaux présentant les éléments clés du diagnostic territorial,

• deux panneaux exposant les orientations inscrites dans le PADD, 

• trois panneaux définissant les principes de la phase réglementaire. 

Afin de rendre accessible et pédagogique le projet de PLU à l’ensemble de la population, ces panneaux faisaient 
appel à des documents graphiques, des illustrations et des textes explicatifs. 

3.3 L’EXPOSITION PUBLIQUE
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PLAN  LOCAL  D’Urbanisme 

Lancement du PLU par 
délibération du Conseil 
Municipal et définition 

des modalités de la 
concertation

Diagnostic territorial et 
analyse de l’état initial 

de l’environnement

Projet d’Aménagement 
et de Développement 

Durables (PADD)

Traduction
 graphique et 

réglementaire du PADD

Arrêt du projet de PLU par 
délibération du Conseil 
Municipal et bilan de la 

concertation

Réception des avis des 
Personnes Publiques 

Associées et du rapport 
du commissaire 

enquêteur

Approbation du PLU 
par délibération du 
Conseil Municipal

 La concertation se déroule tout au long de la procédure

Un outil de projet
Un projet partagé qui dessine le visage de la commune d’Adainville de 
demain.

Un outil règlementaire qui détermine l’usage des sols sur l’ensemble 
du territoire communal (zones à vocation urbaine, à urbaniser, agricole ou 
naturelle). Chaque zone est associée à un règlement où sont définis les 
droits à construire de chaque parcelle, ainsi que l’aspect des constructions 
qui peuvent y être édifiées.

C’est sur la base de ces règles que seront accordés ou refusés les permis de 
construire, de démolir et d’aménager ainsi que les déclarations préalables 
de travaux.

Les objectifs de l’elaboration du PLU

Préserver le caractère rural de la commune et maintenir la vocation 
agricole du territoire
Préserver le patrimoine bâti de la commune ainsi que les zones naturelles 
et forestières
Permettre une évolution modérée de la population et diversifier l’offre 
de logements avec le souhait d’accueillir une population jeune
Intégrer les exigences du développement durable par une utilisation 
économe des espaces, la densification du bâti, la création, le maintien 
des espaces verts.

Qu’est-ce que le PLU ?

25, Bd des Martyrs nantais de la résistance . 44200 NANTES - www.cittanova.fr

Un dialogue pour un projet commun  

Le PLU et la concertation publique

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme s’effectue dans le cadre d’une 
concertation permanente avec la population et les personnes publiques 
associées. 

La concertation autour du PLU comprend entre autres :

- La réalisation d’une exposition
- Un atelier avec la population
- 2 réunions publiques
- Insert spécial sur le site internet, dans le bulletin municipal et 
affichage en mairie exposant les grandes lignes du projet
- La mise à disposition du public d’un registre aux heures d’ouverture 
habituelles de la mairie, par lequel  les habitants pourront faire  part 
de  leurs remarques, avis et propositions.

Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation

Diagnostic partagé
Identification et hiérarchisation 

des enjeux du territoire

PADD
Définition du 

projet de territoire

Traduction du projet
(OAP, règlements écrit et graphique)

Consultation des Personnes 
Publiques Associées / 

Enquête publique

C O N C E R T A T I O N

Que contient le PLU ?
Le Plan local de l’Urbanisme contient :

- le rapport de présentation :
Il comprend : un diagnostic territorial et l’état initial de l’environnement 
accompagnés   d’une  Évaluation Environnementale, et expose l’ensemble  
des   justifications du projet PLU.

- le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD):
Il définit les orientations générales en matière d’urbanisme et d’aménagement 
retenues par la commune.

- les Orientations d’Aménagement et de Programmation :
Elles précisent les conditions d’aménagement de secteurs définis comme 
stratégiques par la commune. 

- le règlement :
Il se compose d’un document graphique qui définit les types de zones 
(Urbaines, à Urbaniser, Agricoles et Naturelles), et d’un document écrit 
qui fixe les règles applicables à l’intérieur de chaque zone (les occupations 
et utilisations du sol, la hauteur et l’implantation des constructions...). Ces 
règles seront la base de l’instruction des permis de construire.

- les annexes (servitudes d’utilité publiques, plan des réseaux...)

Le PLU doit respecter des règles nationales (loi ALUR, loi GRENELLE...). Il 
devra également être compatible avec les dispositions du Schéma directeur 
régional d’Ile-de-France (SDRIF), document fixant la politique en matière 
d’aménagement et d’urbanisme à l’échelle de la région Ile-de-France.

Source : Géoportail
Réalisation : Cittànova

LA COMMUNE D’ADAINVILLE

1 3 4 5 6 7 82
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Les outils de concertation, d’information et de participation mis en œuvre tout au long de l’élaboration du PLU ont été 
plus nombreux que ceux inscrits dans les modalités de concertation de la délibération.

Deux réunions publiques ont été organisées en 2015 et en 2017. Elles ont été annoncées via un affichage en mairie.

Une première réunion publique a permis de présenter le Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
du PLU. Elle s’est tenue le 16 novembre 2015.

La deuxième réunion publique a permis de présenter l’ensemble du projet de PLU. Cette réunion publique a permis 
à la population à s’exprimer sur le projet de PLU dans sa phase réglementaire (plan de zonage et règlement écrit) et 
opérationnelle (Orientations d’Aménagement et de Programmation). Elle poursuivait en effet deux objectifs : d’une 
part informer la population de la portée des derniers documents du PLU réalisés, d’autre part recueillir leur avis sur ces 
documents. Elle s’est tenue le 31 mars 2017.

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION PUBLIQUE DU 31 MARS 2017 :

Mme le Maire a introduit la réunion publique par un discours d’entrée.

Mlle OPOZDA a rappelé la composition des différents documents du PLU, présenté les grands enjeux relatifs au plan de 
zonage, au règlement écrit et aux Orientations d’Aménagement et de Programmation. Elle a ensuite expliqué au public 
la suite de la procédure d’élaboration du PLU.

Un temps d’échange a ensuite permis de répondre aux interrogations ou de prendre en compte les premières remarques 
d’intérêt général sur le projet de PLU :

Question de l’assemblée : Où peut-on consulter les articles du Code de l’Urbanisme cités dans la présentation et les 
documents du PLU ? Mlle OPOZDA indique qu’ils sont consultables sur le site legifrance.gouv.fr.

Question de l’assemblée : Quels sont les objectifs chiffrés en matière de croissance démographique ?

Mme le Maire précise qu’ils sont indiqués dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, première 
page de l’axe 1 « Une offre d’habitat renouvelée pour un accueil résidentiel équilibré » : soit entre 0,3 et 0,4% par an ou 
3 individus par an. A noter que ces objectifs respectent la volonté communale de croissance modérée de sa population. 

Question de l’assemblée : Combien de temps s’écoule entre l’arrêt et l’approbation du PLU ?

Mlle OPOZDA indique qu’il s’écoule environ 6 mois environ entre l’arrêt du projet de PLU et l’approbation du PLU. NB : 
Ce temps est indicatif dans le cas d’une procédure « classique ». Il ne tient pas compte des retards éventuels en cas 
d’avis défavorables au PLU des Personnes Publiques Associées ou du commissaire-enquêteur à la procédure. 

Question de l’assemblée : Quelles sont les évolutions majeures entre le POS et le PLU ?

Mme le Maire explique que le PLU tient compte des dernières lois en matière d’urbanisme (NB : telles que la loi 
ALUR « Amélioration de l’accès  au logement et pour un urbanisme rénové ») et des documents supracommunaux 
avec lesquels il doit être compatible, ce qui n’était pas le cas du POS. La rédaction du règlement du PLU a également 
fortement évolué : elle a été simplifiée et s’est adaptée aux évolutions urbaines connues par la commune depuis les 
années 2000. Elle permet notamment d’accroître les possibilités de densification bâtie du tissu urbain. 

4. LES OUTILS SUPPLÉMENTAIRES

4.1 L’ORGANISATION DE RÉUNIONS PUBLIQUES
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Par ailleurs, elle souligne les bénéfices en termes d’opportunités foncières que le PLU a offerts car des terrains ont été 
ouverts à l’urbanisation alors qu’aucun terrain en extension n’était prévu jusqu’alors dans le POS. 

Question de l’assemblée : Quel est l’impact de la trame de préservation des espaces jardinés de transition paysagère à 
constructibilité limitée sur les propriétés privées ?

Mlle OPOZDA précise que cette trame a pour but d’interdire toute construction principale nouvelle sur ces espaces en 
raison de leur rôle de transition entre les zones urbaines et les zones naturelles ou agricoles. Ces espaces jouent en 
effet un rôle de continuités écologiques au sein des Trames Vertes et Bleues de la commune. 

Question de l’assemblée : Est-ce que la cantine scolaire a été dimensionnée pour prévoir l’arrivée de jeunes ménages 
avec enfants sur la commune ?

Mme le Maire indique qu’elle peut contenir 80 élèves en deux services. Cette capacité est  supérieure aux besoins futurs 
liés à l’accroissement démographique modéré envisagé. NB : Le PLU doit effectivement établir un bilan de capacités de 
ses réseaux et équipements publics. Le bilan fait état d’une capacité de l’école et de la cantine scolaire à supporter la 
hausse de population prévue pour les 10 à 15 ans à venir. 

Question de l’assemblée : Est-ce que les contraintes urbaines liées à la covisibilité autour du Monument Historique 
s’appliquait déjà aux équipements publics, notamment la cantine scolaire ?

Mme le Maire indique que le périmètre de covisibilité instauré par l’Architecte des Bâtiments de France était déjà une 
servitude d’urbanisme annexée au Plan d’Occupation des Sols, qui s’appliquait à tous les équipements publics.

PRÉSENTATION
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La volonté de la commune de faire participer le plus grand nombre de ses citoyens à la démarche de PLU s’est 
traduite par la mise en œuvre d’ateliers. L’objectif des ateliers est de faire partager aux participants les constats 
issus du diagnostic territorial afin qu’ils puissent émettre leurs remarques et avis. Mme le maire et la commission 
urbanisme ont accueilli les citoyens venus participer aux ateliers. Le bureau d’études Cittànova les a animé et 
préparés via un questionnaire distribué aux participants. La commission urbanisme était présente mais n’a pas 
contribué aux ateliers afin de laisser la parole libre aux participants.

4.2 L’ATELIER AVEC LA POPULATION

PARTICIPEZ à L’ELABORATION DU 
Plan Local d’Urbanisme

de la commune d’ADAINVILLE

A
pp

el
à

de la commune d’ADAINVILLE

ca
ndidat

ure

ca
ndidat

ure

Une large concertation.....

Comment participer ?

Cittànova

Inscription sur présentation à la mairie ou par téléphone 
Téléphone : 01.34.87.03.24

... sous la forme d’ateliers 
auxquels vous êtes invités 
à participer

Ce dispositif de concertation avec la population a pour objectif de recueillir vos avis 
et d’aboutir à un consensus le plus large possible sur le P.L.U. 
Sont appelés à participer à cet atelier, tous les habitants ainsi que ceux qui y 
exercent une activité professionnelle ou associative. 

Le développement harmonieux du territoire au regard 
des enjeux urbanistiques futurs d’Adainville demande :

Le 2 octobre 2015 à 18h
à la mairie

VOTRE AVIS NOUS INTERESSE

ca
ndidat

ure

ca
ndidat

ure

 Le bureau d’études Cittànova a introduit les ateliers en 
rappelant brièvement la démarche du PLU. Une brève 
présentation des éléments de diagnostic territorial et 
des enjeux pris en compte dans le PADD a été réalisée. 
Plusieurs interventions ont eu lieu au cours de cette 
introduction :

• Un intervenant s’est interrogé sur la pertinence 
d’accueillir des jeunes ménages. Il a été jugé nécessaire 
de mettre en place préalablement un service de garderie 
et de réfléchir à la capacité d’accueil de l’école.

• Concernant les équipements, un participant a 
remarqué l’absence de lieu de convivialité dans le bourg 
qui accueillait auparavant un café.

• En ce qui concerne le projet de réhabilitation 
des fermes, un participant a jugé ces reconversions 
coûteuses et ne permettant pas forcément l’accueil 
de jeunes ménages. Il est cité l’exemple de logements 
réhabilités à Bourdonné qui ne trouvent pas d’acheteur.

• Suite aux présentations des objectifs de 
croissance du parc de logements (entre 1 et 2 logements 
par an), il a été demandé si le PLU autorisera la création 
de plus d’un à deux logements par an. Le bureau d’étude 
précise que ce sont des hypothèses. Le règlement du 

PLU pourra être ajusté en cours de validité du PLU si l’on se rend compte que l’on construit plus ou moins que ce qui 
avait été souhaité.

• Un habitant s’est interrogé sur les modalités du PLU afin d’interdire les constructions s’intégrant peu au cadre 
du patrimonial de la commune (ex : maison de type chalet). M. Delile (Cittànova) a répondu que l’aspect des nouvelles 
constructions pourra être encadré par le règlement.
• Un citoyen a demandé si l’objectif d’un ou deux logements construits par an suffira à maintenir l’école en place. 
Il est souhaité que soit conservée l’école du fait de son rôle dans la création de lien social.
• Il a été noté la faible desserte en transport en commun et en pistes cyclables pouvant freiner l’accueil d’une 
nouvelle population.
• Il a été abordé la question de l’intégration au Parc Naturel Régional dont l’action sur les communes limitrophes 
a permis de veiller sur l’insertion paysagère des constructions
• Un participant a remarqué que l’amélioration du réseau de téléphonie mobile et internet est un préalable pour 
l’accueil de jeunes ménages.
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Suite à cette partie introductive, le déroulement des ateliers a été explicité. Les participants se sont divisés en 4 groupes 
de 8 à 10 personnes et ont procédé à des échanges libres sur des questions établies autour de 3 thèmes :

Thème 1 – Logique de développement et habitat

Thème 2 – Environnement, paysage et patrimoine

Thème 3 – Equipements, développement économique et mobilité

3. RESTITUTION DES ATELIERS

ATELIER 1

Thème 1 – Logique de développement et habitat

- Les participants de l’atelier ont jugé opportun de créer une offre de logements permettant l’accueil de jeunes 
ménages. Cette nouvelle offre en logement doit s’accompagner de transports collectifs plus performants.
- Il est mis en évidence le souhait de densifier le bourg tout en veillant à la qualité paysagère des espaces 
périphériques et des entrées de bourg.
- Face au vieillissement de la population, il est jugé nécessaire de prévoir des solutions adaptées pour les 
retraités en termes de logements. Mme le Maire répond qu’une AREPA (résidence pour personnes âgées) de 24 places 
est en projet sur la commune de Condé-sur-Vesgre. L’AREPA pourra accueillir les personnes âgées de la commune.
- La réhabilitation des fermes est jugée intéressante, il serait néanmoins nécessaire de veiller à la qualité des 
reconversions en s’appuyant sur de bons exemples. Mme le Maire assure que la collectivité sera attentive à la qualité 
des projets et que les fermes seront étudiées au cas par cas.

Thème 2 – Environnement, paysage et patrimoine

- Protéger les arbres remarquables de la commune.
- Maintenir le caractère ouvert de la commune
- Qualifier l’entrée de village aujourd’hui trop terne
- Une aire de jeux à destination des enfants serait également souhaitée.

Thème 3 – Équipements, développement économique et mobilité

- Afin d’être attractif pour les jeunes ménages, il est jugé nécessaire d’améliorer la desserte en réseau numérique. 
- Concernant l’offre commerciale d’Adainville, les participants ont cité l’exemple de la commune d’Orvilliers qui 
a entrepris l’acquisition d’un local multiservices (épicerie, boulangerie…) Mme le Maire a répondu qu’une étude a 
été menée concluant que la création de commerces à Adainville engendrerait une concurrence néfaste pour ceux de 
Bourdonné et Condé-sur-Vesgre.
- Le développement du maraîchage sur la commune serait intéressant.
- En termes de mobilité, afin de pallier à la desserte en transport en commun déficiente, sont proposés des 
solutions de taxi coopératif, de création d’aire de covoiturage, de bornes électriques.
- Des  problèmes de sécurité ont été identifiés Route du Mesle et Route des Sergontières pour les piétons.
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ATELIER 2

Les participants de l’atelier 2 ont partagé les avis et remarques de l’atelier 1 concernant les questions de transport, de 
réseaux numériques et des fermes.

Thème 1 – Logique de développement et habitat

- Les participants ont souhaité qu’un équilibre avec les jeunes de Bourdonné et de Condé-sur-Vesgre soit assuré. 
Il a été proposé de faire venir par le biais d’une opération d’ensemble plusieurs familles dans une optique de mixité 
sociale et générationnelle.
- Ne pas reproduire ce qui a été réalisé à Saint Léger en Yvelines avec la création d’un lotissement en entrée de ville. 

Thème 2 – Environnement, paysage et patrimoine

- Il est souligné la nécessité de préserver les qualités paysagères de la commune faisant d’Adainville un « beau 
village ». 
- La vue depuis la Route de la Boissière doit être préservée. Il est souhaité qu’aucun immeuble ne s’implante sur 
la commune.
- Le PLU peut-il inciter à limiter l’utilisation d’herbicides ? Cela n’est pas du ressort du PLU mais Mme le Maire 
précise que la municipalité s’emploie à diminuer leur utilisation.
- Un participant s’est interrogé sur les possibilités de régulation de la constructibilité afin de pouvoir réaliser des 
extensions. Julien Delile assure que la constructibilité pourra être régulée par l’emprise au sol et les surfaces jardinées.

Thème 3 – Équipements, développement économique et mobilité

- Il est noté l’absence de pistes cyclables sur le territoire bien que les chemins forestiers de la forêt de Rambouillet 
soient empruntables par les cyclistes.
- Un participant s’est interrogé sur le devenir du terrain de sport enherbé faisant face à l’école. Certains proposent 
qu’il soit transformé en aire de jeux pour enfants. Mme le Maire rappelle que ce terrain est utilisé par les enfants de 
l’école et que la commune souhaite conserver ce terrain en tant que réserve foncière.

ATELIER 3

Les participants de l’atelier 2 partagent les avis et remarques des ateliers 1 et 2. 

Thème 1 – Logique de développement et habitat

- Souhait de préserver les qualités paysagères et patrimoniales du bâti existant.
- Éviter la création de bâti à toiture plate. Sur ce point, Julien Delile répond que le PLU ne peut interdire la 
réalisation de toit plat végétalisé, néanmoins il sera possible via le règlement d’éviter l’effet « cube » induit par certaines 
constructions modernes.

Thème 2 – Environnement, paysage et patrimoine

-  Préserver les lisières de la forêt. 

- Concernant l’humidité des sols, il est relevé la nécessité d’entretenir les fossés. Il est rappelé que la commune 
entretient les fossés appartenant au domaine public.
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- Afin de profiter de la forêt et des espaces verts de la commune, il est souhaité que les chemins ruraux soient 
accessibles par les piétons et les cyclistes. 

Thème 3 – Équipements, développement économique et mobilité

- Recréer du lien social en développant par exemple le tissu associatif ou en mettant en place un marché
- Conforter l’activité équestre

Atelier 4

Les participants de cet atelier ont souhaité prendre plus de temps pour répondre aux questions. 

Mme le maire précise qu’un retour sera fait concernant ces ateliers lors de la réunion publique du 16 novembre 2015.
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4.3 LA COMMISSION URBANISME
La commune a choisi de s’organiser en 
constituant un groupe  de travail spécifique 
pour l’élaboration du Plan local d’urbanisme : 
la Commission urbanisme. Celle-ci rassemblait 
Mme le Maire et sept conseillers municipaux. 
De plus, les représentants de l’Etat (DDT78) 
et du Conseil en architecture, urbanisme et 
environnement des Yvelines (Caue 78) étaient 
invités à chaque réunion de travail.

La commission  urbanisme a tout d’abord 
participé à la journée de lancement du PLU et a 
raconté le territoire au bureau d’études Cittànova 
afin de partager des constats, des besoins et des 
projets indispensables à la compréhension des 
enjeux de la commune.

Elle s’est ensuite réunie pour chaque réunion de travail sur les différentes pièces du PLU (diagnostic, PADD, règlement 
écrit, règlement graphique, OAP) et chaque réunion de présentation, que ce soit aux personnes publiques associées 
(PPA) ou au grand public, lors de réunions publiques ou d’atelier.

La commission urbanisme a également reçu des habitants et répondu individuellement aux questions des administrés.

Membres de la commission d’urbanisme lors de la journée de lancement 
du PLU d’Adainville
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5 .CONCLUSION
L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération prescrivant le PLU a été mis en œuvre durant 
l’élaboration du projet de PLU : 

• La communication des les bulletins municipaux et sur le site internet : entre 2015 et 2017, la communication 
sur l’élaboration du Plan local d’urbanisme a fait l’objet de quatre articles dans le bulletin municipal et 
d’un numéro spécial. L’ensemble des bulletins municipaux est en ligne sur le site internet de la commune à 
l’adresse : http://www.mairie-adainville.fr/crbst_22.html

• La mise à disposition au public du dossier de PLU et d’un registre de remarques : le registre a été mis à 
disposition du public tout au long de l’élaboration du PLU. Lors de la réunion publique du 31 mars 2017, il a 
particulièrement été rappelé à la population de venir consulter le dossier de PLU et de laisser ses remarques 
sur ce registre.

Après cette réunion publique du 31 mars 2017, le dossier de PLU et le registre ont été laissés à la disposition 
du public pendant un mois. A l’issue de cette consultation, le projet de PLU a évolué :

Sur le secteur de la Grande rue, le projet de PLU prévoyait initialement (projet présenté en réunion 
publique et sur les panneaux d’exposition) un secteur de projet sur la ferme de la grande rue et les jardins 
enclavés à l’arrière du site. L’ensemble du secteur de projet était desservi par les parcelles riveraines à la 
ferme.

Après discussions avec les propriétaires concernés, le secteur d’OAP a été revu. Les jardins enclavés à 
l’arrière de la ferme ont été classés en zone agricole. Ils ne seront pas mobilisés à l’échéance du PLU. Les 
parcelles riveraines à la ferme sont classées en zone UAb mais ne font plus partie du secteur d’OAP. La 
ferme de la Grande rue est alors encadrée par l’OAP cadre «Ferme» et ne fait plus l’objet d’une «OAP 
secteur». Elle devient une ferme à renforcer au même titre que la ferme de la Noue.

De plus, l’OAP de la ferme de la Noue a évolué concernant ses dispositions sur le stationnement. Il n’est 
plus prévu à l’intérieur du site mais à l’extérieur de la ferme.

• L’organisation d’une exposition publique : 

- un panneau expliquant la procédure du PLU,

- deux panneaux exposant le diagnostic socio-démographique et l’état initial de l’environnement, 

- deux panneaux exposant les orientations inscrites dans le PADD et le document graphique associé,

- trois panneaux définissant les principes de la phase réglementaire et les différentes zones délimitées sur 
le plan de zonage. 

La commune a également mis en place des dispositif de concertation, de participation et d’information supplémentaires 
à ceux prévus dans la délibération fixant les modalités de la concertation :

• L’organisation de réunions publiques : Deux réunions publiques ont été organisées en 2015 et en 2017. Elles 
ont été annoncées via un affichage en mairie. 

Une première réunion publique a permis de présenter le Projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD) du PLU et de faire un retour sur les ateliers à destination de la population organisés le 02 
octobre 2015. Elle s’est tenue le 16 novembre 2015. 
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La deuxième réunion publique a permis de présenter l’ensemble du projet de PLU. Cette réunion publique 
a permis à la population à s’exprimer sur le projet de PLU dans sa phase réglementaire (plan de zonage et 
règlement écrit) et opérationnelle (Orientations d’Aménagement et de Programmation). Elle poursuivait 
en effet deux objectifs : d’une part informer la population de la portée des derniers documents du PLU 
réalisés, d’autre part recueillir leur avis sur ces documents. Elle s’est tenue le 31 mars 2017.

• L’organisation d’ateliers avec la population : L’objectif des ateliers a été de faire partager aux participants les 
constats issus du diagnostic territorial afin qu’ils puissent émettre leurs remarques et avis. Mme le maire et la 
commission urbanisme ont accueilli les citoyens venus participer aux ateliers. Le bureau d’études Cittànova 
les a animé et préparés via un questionnaire distribué aux participants. La contribution des habitants lors de 
ces ateliers organisés en amont de l’élaboration du projet d’aménagement et de développement durables a 
permis qu’il en soit directement alimenté.

• La commission urbanisme : la commune a choisi de s’organiser en constituant un groupe  de travail spécifique 
pour l’élaboration du Plan local d’urbanisme : la Commission urbanisme. Celle-ci rassemblait Mme le Maire 
et sept conseillers municipaux. 

La commission  urbanisme a tout d’abord participé à la journée de lancement du PLU.  Elle s’est ensuite 
réunie pour chaque réunion de travail sur les différentes pièces du PLU (diagnostic, PADD, règlement 
écrit, règlement graphique, OAP) et chaque réunion de présentation, que ce soit aux personnes publiques 
associées (PPA) ou au grand public, lors de réunions publiques ou d’atelier. La commission urbanisme a 
également reçu des habitants et répondu individuellement aux questions des administrés.
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